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[Français]

Le greffier du comité (M. Jacques Lahaie): Honorables
membres du comité,

[Traduction]

Je constate que nous avons le quorum. Nous pouvons donc
procéder à l'élection d'un président. Je suis prêt à recevoir les
motions à cet effet.

Monsieur Stoffer.

M. Peter Stoffer (Sackville—Eastern Shore, NPD): Je propose
que M. David Sweet soit élu président.

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions?

Il est proposé par M. Stoffer que M. Sweet soit élu président du
comité. Plaît-il aux membres du comité d'adopter cette motion?

(La motion est adoptée.)

Des voix: Bravo!

Le greffier: Si le comité est d'accord, nous allons procéder à
l'élection des vice-présidents. J'ai besoin d'une motion pour l'élection
des vice-présidents pour l'opposition officielle.

Monsieur Stoffer.

M. Peter Stoffer: Je propose que M. Oliphant du Parti libéral soit
élu vice-président.

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions?

Il est proposé par M. Stoffer que M. Oliphant soit élu vice-
président du comité pour l'opposition. Plaît-il aux membres du
comité d'adopter cette motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Nous allons maintenant procéder à l'élection du
deuxième vice-président.

Monsieur Gaudet.

[Français]

M. Roger Gaudet (Montcalm, BQ): J'aimerais proposer la
candidature de M. Peter Stoffer.

Le greffier: Il est donc proposé par M. Gaudet que M. Stoffer soit
élu vice-président du comité.

[Traduction]

Plaît-il aux membres du comité d'adopter cette motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: J'inviterais maintenant le président à...

Le président (M. David Sweet (Ancaster—Dundas—Flambo-
rough—Westdale, PCC)): Je vous remercie, messieurs.

Nous n'avons pas de dames avec nous aujourd'hui, il n'y a que des
hommes. Pardon, je ne pensais pas aux dames qui font partie du
personnel, mais aux deux Judy qui sont absentes.

Merci beaucoup de la confiance que vous me témoignez encore
une fois.

Merci, Jacques, de diriger la séance et de vous occuper des
protocoles nécessaires pour l'élection du président et des vice-
présidents.

Lorsque je siège à des comités, on suspend habituellement la
séance après l'élection du président et des vice-présidents, mais je
pense que pour utiliser notre temps le plus efficacement possible, s'il
plaît aux membres du comité, nous pourrions jeter un coup d'oeil aux
affaires à venir et décider à tout le moins de la marche à suivre afin
que nous puissions commencer à convoquer des témoins, etc., et
commencer nos travaux. Nous avons déjà abordé la question, mais
j'aimerais poursuivre la discussion avec vous sur les prochaines
étapes.

Monsieur Stoffer.

M. Peter Stoffer: C'est ce que nous avons fait au comité des
pêches, monsieur, et nous l'avons fait à huis clos. Je ne sais pas si
nous devons faire de même.

Le président:Merci beaucoup, monsieur Stoffer. Oui, c'est ce que
nous faisons habituellement, et je vous remercie. Nous allons
procéder à huis clos et nous allons prendre quelques instants pour
effectuer la transition.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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